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1-IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 
NOM ET PRÉNOM: PORTMANN Alexandre 
RAISON SOCIALE: Association Centre de Sauvegarde de la Faune Lorraine 
QUALITÉ DU DEMANDEUR: Responsable capacitaire du CSFL 
PRESIDENT DE L’ASSOCIATION : BURDA Frédéric 
ADRESSE: Site du jardin nature, route des Baroches D130,  
54910 VALLEROY 
ADRESSE SIÈGE SOCIAL: 5 Ernest Bermont 55240 DOMMARY-BARONCOURT 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE: 09.70.57.30.30 
ADRESSE EMAIL: alexandre.portmann@csfl.fr 
 
 

2-OBJET DE LA DEMANDE 
 
En application de l’article R211-7 du code de l’environnement, nous demandons le 
renouvellement d’une autorisation de transport pour la durée de 5 ans. Les circulations 
concernent les départements de la Meurthe-et-Moselle (54), des Ardennes (08), de l’Aube 
(10), de la Marne (51), de la Haute-Marne (52), de la Meuse (55), de la Moselle (57), du 
Bas-Rhin (67), du Haut-Rhin (68) et des Vosges (88). La demande s’étend donc à la 
région Grand-Est. 
 
La dérogation d’interdiction de transport est demandée : 
 
- pour le transport du lieu de découverte jusqu’au centre de sauvegarde; 
- pour le transport du lieu du centre de sauvegarde au lieu de relâcher; 
- pour le transport entre deux centres de sauvegarde; 
- pour le transport entre le centre de sauvegarde et les cabinets vétérinaires et 
inversement; 
- pour le transport entre le centre de sauvegarde et un taquet décentralisé; 
- pour le transport du centre de sauvegarde jusqu’au lieu où un spécimen sera autopsié ou 
détruit, ainsi qu’entre ces lieux 
 
Les règles applicables au transport des animaux sont en fonction des statuts juridiques de 
l’espèce à laquelle ils appartiennent. 
 

3-PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION 
 

Le Centre de Sauvegarde de la Faune en Lorraine (CSFL) crée en 2013, est une 
association de loi 1901, reconnue d’intérêt général dont l’objectif principal est le recueil, le 
soin et le relâcher d’animaux sauvages blessés ou en détresse dans leurs milieux naturels 
 
L’association CSFL a pour missions:  
 

• La gestion d’un centre de soins destiné à la faune sauvage. 

• La participation aux réseaux des centres de soins de la faune sauvage. 

• La sensibilisation du grand public et des scolaires à la protection de la nature. 

• La réalisation et la participation à des études scientifiques sur la faune sauvage. 
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Le CSFL utilise les moyens d’action suivants: 
 
La participation à la réinsertion ou à la réintroduction d’animaux sauvages dans leurs 
milieux naturels. 

• L’organisation de conférences et d’expositions. 

• La réalisation de stages de formation. 

• La conception de documents d’informations et de sensibilisations. 

• La contribution technique et matérielle au profit d’autres associations de protection. 
 

4-MISSION DE L’ASSOCIATION 
 
Le CSFL possède 4 pôles: 
Un pôle centre de soins: 

•   Pour la prise en charge d’animaux sauvages en détresse ainsi que leur hébergement et 
leurs soins. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Hérisson d’Europe est le mammifère le plus pris en charge au CSFL 
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Un pôle médiation faune sauvage:  
 

• Créé pour apporter des réponses aux questions des particuliers et des collectivités 
relatives à la faune sauvage et sa cohabitation avec l’Homme (problème avec des 
fouines, présence de chauve-souris dans des combles, …) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un pôle étude et conservation: 
 

• Créé pour la protection des espèces protégées et leur biotope. 

• Le CSFL est spécialisé dans l’étude et la protection du Busard Cendré, espèce 
patrimoniale en fort déclin. 
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Un pôle animation:  
 

• Par l’éducation à l’environnement et au développement durable à travers de sorties 
nature et d’outils pédagogiques auprès des scolaires et du grand public. 

 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
6-ESPÈCES ACCUEILLIES AU CENTRE DE SOIN AVEC 
TRANSPORT ET LE RELACHER : 
 
Oiseaux protégés : 
 
- L’ensemble des oiseaux protégés de la liste prévue dans l’arrêté du 29 octobre 

2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 
de protection.  

 
- Les oiseaux protégés cités dans l’arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 

de vertébrés protégés menacés d’extinction en France et dont l’aire de répartition 
excède le territoire d’un département et listés ci-dessous: 

 
Blongios nain (Ixobrychus minutus) 
Erismature à tête blanche (Oxyura leucocephala) 
Faucon crécerelette (Falco naumanni) 
Râle des Genêts (Crex crex) 
Outarde canepetière (Tetrax tetrax) 
Pie-grièche à poitrine rose (Lanius minor) 
 

 Mammifères protégés : 
 
- Les mammifères protégés cités dans l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 

mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 
protection et listés ci-dessous : 
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Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) 
Castor d’Europe (Castor fiber) 
Genette commune (Genetta genetta) 
Muscardin (Muscardinus avellanarius) 
Chat forestier (Felis silvestris) 
Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) 
Oreillard gris (Plecotus austriacus) 
Oreillard roux (Piecotus auritus) 
Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
Noctule commune (Nyctalus noctula) 
Noctule de Leisler (Nysctalus leisleri) 
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 
Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 
Sérotine de Nilsson (Eptesicus nilssoni) 
Sérotine bicolore (Vespertilio murinus) 
Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 
Grand Murin (Myotis myotis) 
Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
Minioptère de Shreibers (Miniopterus schreibersi) 
Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
Vespertilion à moustache (Myotis mystacinus) 
Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteini) 
Vespertillion de Daubenton (Myotis daubentoni) 
Vespertilion de Natterer (Myotis nattereri) 
 
- Les mammifères protégés cités dans l’arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 

espèces de vertébrés protégés menacés d’extinction en France et dont l’aire de 
répartition excède le territoire d’un département et listés ci-dessous : 

 
Loutre (Lutra lutra) 
 
 

Reptiles et amphibiens protégés: 
 
- Les amphibiens et reptiles protégés cités dans l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la 

liste des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 
de protection et listés ci-dessous : 

 
Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 
Crapaud commun (Bufo bufo) 
Crapaud calamite (Bufo calamita) 
Alyte accoucheur  (Alytes obstetricans) 
Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) 
Grenouille agile (Rana dalmatina) 
Grenouille verte (Pelophylax esculenta) 
Grenouille rousse (Rana temporaria) 
Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae) 
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Grenouille rieuse  (Pelophylax ridibundus) 
Rainette verte (Hyla arborea) 
Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) 
Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris) 
Triton crêté (Triturus cristatus) 
Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) 
Lézard des murailles (Podarcis muralis) 
Lézard des souches (Lacerta agilis) 
Lézard vivipare (Lacerta vivipara) 
Tarente de Maurétanie (Tarentola mauritanica) 
Orvet fragile (Anguis fragilis) 
Coronelle lisse (Coronella austriaca) 
Couleuvre à collier (Natrix natrix) 
Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) 
Cistude d'Europe (Emys orbicularis) 

Tortue d'hermann (Testudo hermanni) 

 Emyde lépreuse (Mauremys leprosa) 
 

- Les amphibiens protégés cités dans l’arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégés menacés d’extinction en France et dont l’aire de 
répartition excède le territoire d’un département et listés ci-dessous : 

 
Crapaud vert  (Bufotes viridis) 
Pelobate brun (Pelobates fuscus) 
 
 
Les oiseaux chassables, nuisibles et non classés listés ci-dessous :  
 
 
Colin de californie (Callipepla californica)  
Corbeau freux (Corvus ugilegus)  

Corneille noire (Corvus corone) 

  Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 
Faisan de colchide (Phasianus colchicus) 

   Geai des chênes (Garrulus glandarius) 

 Gélinotte des bois (Tetrastes bonasia) 

 Lagopède alpin (Lagopus muta) 
Perdrix bartavelle (Alectoris graeca) 
Perdrix rouge (Alectoris rufa)  

Perdrix grise (Perdix perdix)  

Pie bavarde (Pica pica)  

Tétras lyre (Lyrurus tetrix) 
Barge à queue noire (Limosa limosa)  

Barge rousse (Limosa lapponica) 

 Bécasseau maubèche (Calidris canutus) 
Bécassine des marais (Galliunago gallinago) 

Bécassine sourde (Lymnocryptes minimus) 

Canard chipeau (Anas strepera) 
Canard colvert (Anas platyrhynchos) 
Canard pilet (Anas acuta) 
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 Canard siffleur (Anas penelope)  

Canard souchet (Anas clypeata) 

 Chevalier aboyeur (Tringa nebularia) 

 Chevalier arlequin (Tringa erythropus) 
Combattant varié (Philomachus pugnax) 

Chevalier gambette (Tringa totanus)  

Courlis cendré (Numenius arquata) 

 Courlis corlieu (Numenuis phaeopus) 

 Eider à duvet (Somateria mollissima) 

 Foulque macroule (Fulica atra) 
Fuligule milouin (Aythya ferina) 
Fuligule milouinan (Aythya marila) 
Fuligule morillon (Aythya fuligula) 
Garrot à l'oeil d’or (Bucephala clangula) 

 Harelde Boréal (Clangula hyemalis)  

Huîtrier pie  (Haematopus ostralegus) 

 Macreuse brune (Melanitta fusca)  

Macreuse noire (Melanitta nigra) 
Nette rousse (Netta rufina) 
Oie cendrée Oie cendrée (Anser anser) 
Oie des moissons (Anser fabalis) 
Oie rieuse (Anser albifrons) 
Pluvier argenté (Pluvialis squatarola) 

 Pluvier doré (Pluvialis apricaria) 

 Poule d’eau (Gallinula chloropus) 

 Râle d’eau (Rallus aquaticus)  

Sarcelle d’été (Anas querquedula) 

 Sarcelle d'hiver (Anas crecca) 

 Vanneau huppé (Vanellus vanellus) 
Alouette des champs (Alauda arvensis)  

Bécasse des bois (Scolopax rusticola) 

 Caille des blés (Coturnix coturnix) 
Grive draine (Turdus viscivorus)  

Grive litorne (Turdus pilaris)  

Grive mauvis (Turdus iliacus) 
Grive musicienne (Turdus philomelos) 
Merle noir (Turdus merula)  

Pigeon biset (Columba livia) 

 Pigeon colombin (Columba oenas) 
Pigeon ramier (Columba palumbus)  

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) 

Tourterelle turque (Streptopelia deacaocto) 

 

 

 

Les mammifères chassables, nuisibles et non classés listés ci-dessous : 
 

Lérot (Elimys quercinus) 
Loir gris (Glis glis) 
Chevreuil européen (Capreolus capreolus) 
Cerf élaphe (Cervus elaphus) 
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Sanglier (Sus scrofa) 
Renard roux (Vulpes vulpes) 
Fouine (Martes foina) 
Martre (Martes martes) 
Belette d’Europe (Mustela nivalis) 

 Blaireau européen (Meles meles) 

 Hermine (Mustela erminea) 
Putois d’Europe (Mustela putorius) 
Lapin de garenne (Oryctolagus cunicuus) 
Lièvre d’Europe (Lepus europaeus)  

Vison d’Amérique (Mustela vison)  

Raton laveur (Procyon lotor)  

Ragondin (Myocastor coypus) 
 
 
 

7-L’ÉQUIPE SALARIALE 
 
Le centre de soins fonctionne avec 4 salariés (à temps complet): un capacitaire, Alexandre 
PORTMANN, deux soigneurs et un responsable administratif. Il accueille plusieurs 
services civiques au cours de l’année mais  aussi des stagiaires et obtient l’aide de 
bénévoles réguliers ainsi que des écovolontaires. 
 
Les salariés sont en charge du bon fonctionnement général du centre de soins. 
 
Le capacitaire, Alexandre PORTMANN, définit en collaboration avec le vétérinaire référent 
les directives sanitaires et d’hygiènes. 
 
 

8-CONDITION DE TRANSPORT 
 
L’animal doit voyager dans un carton solide (tapissé de journal) ou une boite de transport 
adaptée à sa taille: l’animal doit pouvoir se tenir debout ou couché en fonction des 
pathologies et des espèces. Des aérations peuvent être aménagées à l’aide d’un crayon 
(pas plus grandes car risque de blessure). 
 
Un listing des personnes bénéficiant d’une autorisation pour les transferts d’animaux 
blessés ou orphelins est tenu à jour au centre de sauvegarde. 
 
 

9-CONDITION DE RELÂCHER 
 
Le circuit des animaux de la découverte au relâcher  

 

-   découverte d’un animal sauvage blessé par un particulier et appel au centre de soins 
-   recherche de solutions pour que l’animal arrive jusqu’au centre le plus rapidement 
possible 
-   arrivée au centre de soins: prise en charge de l’animal et accueil des découvreurs 
-   diagnostic complémentaire et soins adaptés 
-   mise en observation et suivi, ou élevage (si jeune) 
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-   phase de convalescence et de rééducation 
-   préparation à la réinsertion dans le milieu naturel: mise en volière de vol 
-   préparation au relâcher : baguage… 

 

Le relâcher peut se passer sur place (taquet ou relâcher direct) ou à l’extérieur du site. 
 
Pour le relâcher d’un animal après soins, c’est le capacitaire du centre qui prend la 
décision. Il possède les connaissances nécessaires relatives à la biologie des espèces 
considérées et à leur statut ainsi qu’aux habitats où elles doivent être relâchées. 
 
C’est en prenant en considération les différents critères que le capacitaire détermine le 
lieu (biotope de l’espèce), dans un périmètre raisonnable, les meilleurs conditions (météo, 
horaires pour les espèces diurnes ou nocturnes), mais également la saison idéale (si c’est 
une espèce migratrice) du relâcher d’un animal. 
 
Au final, dans tous les cas, la décision, le choix, la méthode pratique et les conditions de 
relâcher sont de la responsabilité et de la compétence du capacitaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5-ESPÈCES ACCUEILLIES DEPUIS L’OUVERTURE DU 
CSFL 
 
A-Oiseaux 
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ACCENTEUR MOUCHET 4

ALOUETTE DES CHAMPS 9

AUTOUR DES PALOMBES 10

BECASSE DES BOIS 12

BERGERONNETTE DES RUISSEAUX 1

BERGERONNETTE GRISE 62

BONDREE APIVORE 10

BOUVREUIL PIVOINE 11

BRUANT JAUNE 12

BUSARD CENDRE 73

BUSARD DES ROSEAUX 9

BUSARD SAINT MARTIN 36

BUSE DE HARRIS 1

BUSE VARIABLE 339

BLONGIOS NAIN 2

CAILLE DES BLES 5

CANARD COLVERT 175

CANARD DOMESTIQUE SP 2

CANARD NOIR 1

CANARD PILET 1

CHARDONNERET ELEGANT 113

CHARDONNERET ELEGANT PARVA 1

CHEVALIER GUIGNETTE 2

CHOUCAS DES TOURS 213

CHOUETTE CHEVECHE 119

 

CHOUETTE EFFRAIE 153 

CHOUETTE HULOTTE 138 

CIGOGNE BLANCHE 61 

CIGOGNE NOIRE 3 

CIRCAETE JEAN LE BLANC 1 

CORBEAU FREUX 4 

CORNEILLE NOIRE 39 

COUCOU GRIS 1 

CYGNE TUBERCULE 189 

EPERVIER D'EUROPE 80 

ETOURNEAU SANSONNET 230 

FAUCON CRECERELLE 397 

FAUCON EMERILLON 1 

FAUCON HOBEREAU 15 

FAUCON PELERIN 10 

FAUVETTE A TETE NOIRE 61 

FAUVETTE BABILLARDE 4 

FAUVETTE DES JARDINS 7 

FAUVETTE GRISETTE 2 

FOULQUE MACROULE 12 

FULIGULE MILOUIN 1 

FULIGULE MORILLON 1 

GEAI DES CHENES 30 

 GOBEMOUCHE NOIR 1
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GOELAND ARGENTE 1

GOELAND LEUCOPHEE 2

GRAND CORMORAN 6

GRAND DUC D'EUROPE 25

GRAND GRAVELOT 1

GRANDE AIGRETTE 5

GREBE CASTAGNEUX 5

GREBE HUPPE 5

GREBE JOUGRIS 1

GRIMPEREAU DES JARDINS 2

GRIS DU GABON 4

GRIVE DRAINE 3

GRIVE LITORNE 8

GRIVE MAUVIS 1

GRIVE MUSICIENNE 46

GROSBEC CASSE NOYAUX 24

GRUE CENDREE 19

HERON CENDRE 60

HERON POURPRE 2

HIBOU DES MARAIS 1

HIBOU MOYEN DUC 126

HIRONDELLE DE FENETRE 670

HIRONDELLE DE RIVAGE 1

HIRONDELLE RUSTIQUE 197

HUPPE FASCIEE 2

HYPOLAIS POLYGLOTTE 3

LINOTTE MELODIEUSE 39

LOCUSTELLE TACHETEE 1

LORIOT D'EUROPE 1

MARTIN PECHEUR D'EUROPE 11

MARTINET NOIR 1 254

MERLE NOIR 591

MESANGE A LONGUE QUEUE 3

MESANGE BLEUE 160

MESANGE CHARBONNIERE 302 

MESANGE NOIRE 1 

MESANGE NONNETTE 5 

MILAN NOIR 43 

MILAN ROYAL 13 

MOINEAU DOMESTIQUE 668 

MOINEAU FRIQUET 5 

MOINEAU SP 22 

MOUETTE RIEUSE 16 

OIE CENDREE 1 

OIE DOMESTIQUE 1 

OUETTE D'EGYPTE 3 

PASSEREAU SP 10 

PERDRIX GRISE 3 

PERRUCHE A COLLIER 1 

PIC EPEICHE 79 

PIC EPEICHETTE 3 

PIC MAR 2 

PIC NOIR 1 

PIC VERT, PIVERT 36 

PIE BAVARDE 227 

PIE GRIECHE ECORCHEUR 2 

PIGEON BISET 3 

PIGEON BISET DOMESTIQUE 4 

PIGEON RAMIER 368 

PIGEON SP 3 

PINSON DES ARBRES 77 

PINSON DU NORD 1 

PIPIT DES ARBRES 1 

PIPIT FARLOUSE 1 

POUILLOT FITIS 14 

POUILLOT SP 1 

POUILLOT VELOCE 10 

POULE D'EAU 26 
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RALE D'EAU 6

RALE DES GENETS 1

ROITELET HUPPE 9

ROSSIGNOL PHILOMELE 3

ROUGEGORGE FAMILIER 61

ROUGEQUEUE A FRONT BLANC 17

ROUGEQUEUE NOIR 209

ROUSSEROLLE EFFARVATTE 1

ROUSSEROLLE VERDEROLLE 1

SITTELLE TORCHEPOT 19

TADORNE DE BELON 2

TARIER PATRE, TRAQUET PATRE 3

TARIN DES AULNES 2

TORCOL FOURMILIER 2

TOURTERELLE DOMESTIQUE 3

TOURTERELLE SP 2

TOURTERELLE TURQUE 473

TROGLODYTE MIGNON 4

VANNEAU HUPPE 7

VERDIER D'EUROPE 71
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B-Mammifères 

BARBASTELLE D'EUROPE 1

BELETTE D'EUROPE 2

BLAIREAU EUROPEEN 13

CAMPAGNOL DES CHAMPS 5

CAMPAGNOL ROUSSATRE 1

CASTOR D'EURASIE 1

CHAMOIS 1

CHAT SAUVAGE 24

CHEVREUIL EUROPEEN 57

ECUREUIL ROUX 106

FOUINE 12

GRAND MURIN 2

HERISSON D'EUROPE 1 689

LAPIN DE GARENNE 7

LEROT 67

LIEVRE D'EUROPE 88

LOIR GRIS, LOIR 16

MARTRE DES PINS 16

MULOT SP 8

MULOT SYLVESTRE 2

MURIN A MOUSTACHES 1

MURIN A OREILLES ECHANCREES 1

MURIN DE BECHSTEIN 1

MUSARAIGNE SP 5

MUSCARDIN 1

OREILLARD GRIS 2

OREILLARD ROUX 2

PIPISTRELLE COMMUNE 174

PIPISTRELLE SP 1

PUTOIS D'EUROPE, FURET 3

RAT SURMULOT 6

RATON LAVEUR 2

RENARD ROUX 1

SANGLIER 3

SEROTINE BICOLORE 1

SEROTINE COMMUNE 31

SOURIS GRISE 3

TAUPE D'EUROPE 
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C-Reptiles 

 
D-Amphibiens 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CISTUDE D'EUROPE 4

CORONELLE LISSE 2

COULEUVRE A COLLIER 1

LEZARD DES MURAILLES 1

ORVET FRAGILE 1

PELOMEDUSE ROUSSATRE 4

PELUSE DE SCHEIGGER 2

TARENTE DE MAURETANIE 1

TORTUE CARENE 1

TORTUE D'HERMANN 9

TORTUE DE FLORIDE, TRACHEMYDE ECRITE 88

TORTUE DE MISSISSIPPI 1

TORTUE DE REEVE 4

TORTUE DES STEPPES 2

TORTUE GRECQUE 13

 

GRENOUILLE ROUSSE 1

CRAPAUD COMMUN 1

RAINETTE MERIDIONALE 1

SALAMANDRE TACHETEE 1
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ANNEXES 
 
 
 
 
 

• CERTIFICATS  DE CAPACITE :  
                           -  AP n°  2015-084-0014  département 64 en date du 25/03/2015 

-  AP n° 19-DDPP-027 département  54 en date du 20/02/2019 
 

• AUTORISATION D’OUVERTURE DU CENTRE DE SOINS n° 15-DDPP-142 en 
date du 14/12/2015- sans annexe- 
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